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ARTICLE 1ER A

Supprimer l’alinéa 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons supprimer le dispositif prévu dans cet article permettant de 
déroger au principe de non-régression.

L’alinéa 19 de cet article prévoit en effet que des décrets prévus dans le cadre des autorisations 
environnementales qui définissent des critères et seuils seraient réputés ne pas méconnaître le 
principe de non-régression.

Pourtant, ce principe de non-régression est une avancée fondamentale dans le droit de 
l’environnement, introduit seulement en 2016 par la loi biodiversité. Selon ce principe général du 
droit de l’environnement « la protection de l’environnement, assurée par les dispositions législatives 
et réglementaires relatives à l’environnement, ne peut faire l’objet que d’une amélioration 
constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment ». Aucun projet de 
loi ne contient une violation aussi ouverte de ce principe inscrit à l’article 110-1 du code de 
l’environnement et nous nous opposons à ce que le présent projet de loi le fasse et créé un 
antécédent.
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Comme le rappelle notamment la Ligue de protection des oiseaux et le Conseil national de 
protection de la nature, l’argument de la limitation dans le temps des mesures dérogatoires est 
erroné puisque les installations permises par la loi ne seront pas ensuite démontées et auront un 
impact dans le temps.

L’accélération du déploiement des énergies renouvelables peut et doit se faire en harmonie avec la 
protection de l’environnement.


